Dernière mise à jour : 29/08/2007

A Madame, Monsieur le Président du Tribunal administratif de - - - - - -

Adresse du Tribunal administratif

Attention pour les algériens : remplacez la « carte de séjour temporaire » par le « Certificat de résidence d’algérien » et remplacez l’article L313-11 11° du CESEDA par article 6 7° de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 modifié

REQUETE EN EXCES DE POUVOIR CONTRE UN ARRETE DE RECONDUITE A LA FRONTIERE

Articles L512-2 à L512-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile

(anciennement article 22 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée)

Pour 
M 


né le - - - - - -, à - - - - - -


de nationalité - - - - - -


résidant à - - - - - -

Contre
L'arrêté de reconduite à la frontière n°- - - - - - pris par Monsieur le Préfet de - - - - - -, le - - - - - - et notifié par voie postale le - - - - - -

Voir copie de l’arrêté préfectoral de reconduite frontière ; Pièce n°1.

I. FAITS ET PROCEDURE


Exposez la situation. Par exemple :

M, ressortissant , est entré en France le - - - - - - 

L’intéressé/e a été mis en possession d’une carte de séjour temporaire valable du - - - - - - au - - - - - -, délivrée par les services de la préfecture de - - - - - - sur le fondement de l’article L313-11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), anciennement – article 12bis 11° de l’ordonnance de 1945 modifiée, suite à un avis favorable en date du - - - - - - par le médecin inspecteur de santé publique [ou à Paris  le médecin-chef du service médical de la préfecture de police].

Saisi d’une demande de renouvellement de ce titre de séjour, le médecin inspecteur de santé publique [ou à Paris  le médecin-chef du service médical de la préfecture de police] a rendu le - - - - - - un nouvel avis selon lequel l’état de santé du requérant ne nécessiterait plus son admission au séjour.

Le - - - - - -, au vu de cet avis médical, Monsieur le Préfet de - - - - - - a pris une décision de refus de séjour (pièce n°-), notifiée le - - - - - - (cf copie enveloppe, pièce n°-).

Le - - - - - -, l’intéressé se voyait notifier un arrêté de reconduite frontière en date du - - - - - - (pièce n°1).

C’est la décision contestée.

II. DISCUSSION

1° - Illégalité externe de l’arrêté de reconduite à la frontière

a. Incompétence de l'auteur de l'acte

L'arrêté de reconduite à la frontière attaqué n'a pas été signé par le préfet de - - - - - - lui-même. L'auteur de l'acte n'avait pas la délégation de signature nécessaire. Par conséquent, l'auteur de l'acte est incompétent.

b. Insuffisance de motivation

L’administration n’a pas indiquée de façon suffisamment les raisons de fait et de droit qui fondent sa décision. L'arrêté attaqué n'est donc pas conforme aux exigences posées par la loi du 12 avril 2000.

2° - Illégalité interne de l’arrêté de reconduite à la frontière
a. Erreur de droit

L’intéressé remplit les conditions prévues à l’article L521-3 5° du CESEDA (ex - article 26 5°de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée).

En effet, M est atteint/e d'une pathologie nécessitant une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner des conséquences d'une exceptionnelle gravité.

De ce fait, L’intéressé ne peut pas être éloigné du territoire français.

b. Erreur manifeste d'appréciation au regard de L313-11 11° du CESEDA (ex–article 12bis 11° de l’ordonnance de 1945 modifiée).

Selon la jurisprudence du Conseil d’Etat (CE, 26/06/2000, Diaby, req. n° 213582), « l’autorité administrative ne saurait légalement prendre une mesure de reconduite à la frontière à l’encontre d’un étranger que si ce dernier se trouve en situation irrégulière au regard des règles relatives à l’entrée et au séjour. Lorsque la loi prescrit que l’intéressé doit se voir attribuer de plein droit un titre de séjour, cette circonstance fait obstacle à ce qu’il puisse légalement être l’objet d’une mesure de reconduite à la frontière ».

L’intéressé remplit les conditions prévues à l’article L313-11 11° du CESEDA (ex – article 12bis 11° de l’ordonnance de 1945 modifiée).

En effet, il est atteint d'une pathologie nécessitant une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner des conséquences d'une exceptionnelle gravité et produit un certificat médical du Dr - - - - - -.

Le préfet de - - - - - - a donc commis une erreur manifeste d'appréciation en édictant un arrêté de reconduite à la frontière à l’encontre de l’intéressé.

3° - Exception d’illégalité de la décision de refus de titre de séjour
L’arrêté de reconduite à la frontière contesté devant vous est illégal, car il est fondé sur un refus de délivrance de titre de séjour lui même illégal :

a. La décision de refus de séjour du - - - - - - n’est pas définitive à ce jour :

Ce refus de séjour a été notifié le - - - - - - et l’intéressé disposait dispose donc d’un délai de deux mois, expirant le - - - - - -, pour contester ce refus de séjour.

b. La décision de refus de séjour du - - - - - - est illégale pour les raisons suivantes :

Absence de convocation de la Commission du titre de séjour

La Commission du titre de séjour instituée par l’article L312-1 du CESEDA n’a pas été consultée par la préfecture. Le défaut de saisine de la commission constitue un vice de procédure et la décision du préfet doit donc être annulée.

Erreur manifeste d’appréciation

L’intéressé remplit l’ensemble des conditions prévues par la loi et la réglementation pour la délivrance de plein droit de la carte de séjour temporaire prévue à l’article L313-11 11° du CESEDA (ex – article 12bis 11° de l’ordonnance de 1945 modifiée).

L’intéressé conteste l’avis médical du médecin-chef de la préfecture de - - - - - -, en date du - - - - - -, et produit ce jour un nouveau certificat médical du Dr - - - - - -.

PAR CES MOTIFS

Et tous autres à produire, déduire ou suppléer au besoin d’office,

et sous réserve des observations et des pièces jointes produites ultérieurement,

le requérant conclut à ce qu’il plaise au Tribunal Administratif de :

· Prononcer l'annulation de l'arrêté de reconduite à la frontière 

· Prononcer l'annulation de la décision fixant le pays de renvoi

· Enjoindre à l’administration, sous astreinte en application de l'article L. 911-1 du code de justice administrative, de délivrer une autorisation provisoire de séjour en application de l’article L512-14 du CESEDA (ex-article 22 bis III de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée)

· Enjoindre à l’administration de réexaminer sa situation administrative

· Condamner la Préfecture de - - - - - - à verser à M la somme de 800 € (huit cents euros) en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ou, en cas d’obtention de l’aide juridictionnelle, constater que M en est bénéficiaire, dire qu’il serait inéquitable que le Trésor Public finance sa défense, et en conséquence, en application de la loi du 10 juillet 1991 et de l’article L 761-1 du Code de justice administrative, condamner la Préfecture de - - - - - - à verser à l’avocat qui sera désigné au titre de l’aide juridictionnelle, la somme de 800 euros en contrepartie de sa renonciation à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat à la mission d’aide juridictionnelle qui lui a été confiée.

Nous vous remercions de bien vouloir informer l’intéressé de la date de l’audience.

Le jour de l’audience, l’intéressé demande :

- la présence d’un interprète en langue - - - - - -

- l’assistance de l’avocat de permanence.

Fait à - - - - - -, le - - - - - - 

L’intéressé :

Pièces jointes :

Pièce n°1. Copie de l’APRF

Pièce n°2. Copie de l’enveloppe contenant l’APRF

Pièce n°3. Copie du refus de séjour du - - - - - -

Pièce n°4. Copie de l’enveloppe du refus de séjour

Pièce n°5. Certificat médical du Dr - - - - - -

